
LUNDI LE 8 JANVIER  2007
Session régulière du conseil municipal du Canton de Lingwick, tenue au 72, Route 
108, Lingwick (Québec) lundi le 8 JANVIER 2007 à 19 h 00,
Présidée par Madame Céline Gagné, mairesse, et à laquelle assistent les conseillers 
suivants : 
M. Marcel Guillemette, M. Claude Després, M. André Poulin, M. Gaston Cloutier, 
M. Serge Gilbert et M. Jean-Guy Marois, formant quorum.

Mme Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž

1. Ouverture de la réunion à 19 h 00.

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour
2007-001 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu que l'ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
ajout des points suivants :
6.1 Rapport de l’inspecteur de voirie
6.2 Rapport du responsable de la sécurité incendie
22.1 Containers
32.1 Préventionniste
32.2 Formation POMPIER 1 – section 1
Et le point 32. Varia est laissé ouvert
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3. Adoption du procès-verbal de la session du 4 décembre 2006 :
2007-002 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que le procès-verbal de la session du 4 décembre 2006 soit adopté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

de la session du 6 décembre 2006 à 19 h 00:
2007-003 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Poulin et résolu 

que le procès-verbal de la session du 6 décembre 2006 à 19 h 00, soit adopté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

de la session du 14 décembre 2006 à 18 h 30:
2007-004 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin et résolu 

que le procès-verbal de la session du 14 décembre 2006 à 18 h 30, soit adopté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Correction du procès verbal de la session du 14 décembre 2006 à 19 h 00:
2007-005 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller  Cloutier et 

résolu d’effectuer une correction au titre du point 6, afin que celui-ci soit 
inscrit ainsi : Adoption du règlement no 248-2006, pour déterminer les taux 
de taxes pour l’exercice financier 2007. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Adoption du procès verbal de la session du 14 décembre 2006 à  19h00 :
2007-006 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu 

que le procès-verbal de la session du 14 décembre 2006 à 19h00, soit adopté 
avec la correction stipulée par la résolution 2007-005.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

4.   Suivi des résolutions
Les inventaires de la voirie et du service incendie ont été remis et une copie à 
été remise à chaque conseiller lors de l’atelier du 4 janvier dernier.
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4.   Suivi des résolutions (suite)
Concernant le dossier d’acquisition du camion autopompe, la Caisse Populaire 
a payé directement au fournisseur une somme de 101 000 $. Le prêt consenti à 
la municipalité à été effectué en date du 22 décembre 2006.
Des réparations sur la rétroexcavatrice effectuées par M. Malcolm Rancourt ont 
été faites et un compte sera transmis à la municipalité pour 6 heures de travail 
au coût de 20 $ de l’heure.

5. Rapports
-réunion du conseil les 4, 6 et 14 décembre 
-atelier de travail les 6 décembre et le 4 janvier
-12 décembre rencontre à la MRC pour le Schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie
-15 décembre de 16 h à 20 h, rencontre sociale entre les employés, les 
pompiers, les membres du conseil  et le CCU
-19 décembre à 19 h, rencontre à Scotstown pour entente d’entraide entre nos 
services incendie
-20 décembre 9 h à 12 h, rencontre à l’Université de Sherbrooke présentation 
des travaux des étudiants au sujet de la route 257
-20 décembre 13 h 30, rencontre à la MRC avec Claude Brochu et les maires de 
La Patrie, Chartiervielle et la D.G. Dudswell  sujet le rôle d’évaluation

6. Rapport des comités
Le conseiller Marois donne des informations concernant une rencontre auquel 
il a assisté avec le conseiller Cloutier à Cookshire pour le comité Loisir de la 
MRC  ils ont reçu des informations sur le programme Québec en Forme. 

6.1  Rapport de l’inspecteur de voirie
L’inspecteur de voirie est absent, le 2e employé est présent.

6.2  Rapport du responsable du service incendie
Le directeur adjoint fait rapport des activités effectuées depuis le dernier mois 
par le service incendie.

7. Adoption des dépenses incompressibles
2007-007 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et résolu 

que le conseil adopte la liste des dépenses incompressibles déposée.
Liste des dépenses incompressibles
Description :

Rémunération maire et conseillers 15 520 $
Allocation non-imposable maire et conseillers   7 700 $
Rémunération du personnel :de :
- Bureau 31 825 $
- Concierge   3 440 $
- Élection et référendum   2 000 $
- Pompiers    6500 $
- Voirie (salaire) 38 700 $
- Enlèvement de la neige 24 326 $
- Personnel saisonnier 12 000 $

Déductions à la source sur rémunération :
- Régie des rentes du Québec   5 200 $
- Cotisation au Fonds des services de santé   5 675 $
- Assurance-emploi   3 160 $
- Assurance parentale      880 $
- Commission santé et sécurité au travail   2 425 $
- Commission des normes du travail
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Autres dépenses incompressibles :
- Frais de déplacement dir. générale et secrétaire-trésorière      400 $
- Frais de poste   1 100 $
- Téléphone, internet   5 500 $
- Avis de mutation inclus dans services juridiques
- Énergie : électricité, huile à chauffage, carburant 33 538 $
- Fournitures élections          0 $
- Assurances 10 000 $
- Immatriculation   6 250 $
- Électricité : éclairage des rues   2 600 $
- Remboursement de dettes à long terme (incluant les 

intérêts) 23 500 $
- Quote-part à la M.R.C. 40 944 $
- Contribution Sûreté du Québec 82 334 $
- Services à contrat : Inspecteur en bâtiments   8 400 $

Code municipal – Article 961

Un règlement ou une résolution du conseil qui autorise une dépense n’a d’effet 
que s’il est accompagné d’un certificat du secrétaire-trésorier qui indique que la 
corporation dispose de crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense est 
projetée.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

8. Renouvellement assurances
2007-008 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Marois, et résolu 

d’autoriser le renouvellement des assurances municipales incluant la 
responsabilité de la municipalité avec la Mutuelle des municipalités du Québec, 
par son représentant Ultima, pour un montant de prime de 10 112,97 $, incluant 
les taxes. La municipalité est assurée « Tout Risque » pour les bâtiments et que 
pour l’ensemble du contrat, celui-ci soit aux même conditions que le contrat de 
l’an passé, soit celui de l’année 2006.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9. Remboursement crédit – mise à jour rôle d’évaluation
2007-009 Suite à la mise à jour du rôle d’évaluation reçue au mois de décembre 2006, il 

est proposé par le conseiller Després,  appuyé par le conseiller Guillemette, et 
résolu de rembourser le propriétaire suivant :
9140-1661 Québec inc : 1 412,74 $
Ce remboursement est inclus dans la liste de comptes à payer.
Le conseiller Gilbert s’abstient sur l’adoption de cette résolution et déclare son 
intérêt puisqu’il est le propriétaire de cette unité d’évaluation.
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

10. Arrérages des taxes foncières et autres comptes
2007-010 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu que le conseil du canton de Lingwick transmettre un deuxième avis de 
rappel aux contribuables ayant des sommes dues supérieures à 25 $ envers la 
municipalité.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11. Adhésion à l’ADMQ
2007-011 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu de renouveler l’adhésion à l’ADMQ, pour l’année 2007 pour un montant 
de 336,15$ incluant les taxes.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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12. Journal Le Haut-St-François : adhésion
2007-012 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et résolu 

de contribuer financièrement au Journal Le Haut-St-François, à raison de 1,10$ 
per capita, pour un montant total de 482,90$.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

13. Avis de motion : Règlement pour remplacer les règlements 167-93, 180-97 
et 229-2003 – Rémunération des élus

2007-013 Le conseiller Marois donne avis de motion et propose qu'à une prochaine 
session du conseil, le règlement # 249-2007 concernant la rémunération des 

AVIS DE        élus et l’annulation des règlements 167-93, 180-97 et 229-2003 sera présenté 
MOTION        pour adoption le tout conformément à la loi. Le projet de règlement # 249-2007 

est lu en entier par la mairesse et déposé au conseil et celui est adopté.

Projet du Règlement 249-2006 pour remplacer les règlements 167-93, 180-
97  et 229-2003 – Rémunération des élus

LIVRE DES RÈGLEMENTS DU CONSEIL
MUNICIPAL DU CANTON DE LINGWICK

PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DU HAUT-ST-FRANÇOIS

PROJET : RÈGLEMENT  No  249-2006

PROJET : RÈGLEMENT CONCERNANT  LA RÉMUNÉRATION DU 
MAIRE ET DES CONSEILLERS

ATTENDU QUE le règlement 167-93 a été adopté le 4 janvier 1993;

ATTENDU QUE le règlement 180-97 modifiant le règlement 167-93 été 
adopté le 1er décembre 1997;

ATTENDU QUE le règlement 229-2003 modifiant le règlement 167-93 
a été adopté le 5 avril 2003;

ATTENDU QU’ un avis public a été donné par la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, en date du 12 janvier 2007, résumant le contenu du projet 
de règlement et indiquant le lieu, la date et l’heure de la session où le règlement 
doit être adopté, laquelle session ne doit pas être avant le vingt-et-unième jours 
après la publication de cet avis public qui mentionne également les sommes 
annuelles que le projet de règlement prévoit pour le Maire et les Conseillers 
(Loi sur le Traitement des élus municipaux – Article 9)

ATTENDU QUE toute contravention à ces dispositions entraîne la 
nullité du règlement (Loi sur le Traitement des élus municipaux – Article 10)

ATTENDU QU' un avis de motion a été donné par le conseiller Marois, et que 
celui propose l’adoption du projet de règlement conformément à la Loi sur le 
traitement des élus municipaux, lors la session du conseil tenue le 8 janvier 2007;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par le conseiller _______________, appuyé par le conseiller 
______________, et résolu que le présent règlement soit adopté: 

ARTICLE 1 Les règlements 167-93, 180-97 et 229-2003 sont abrogés.
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Projet du Règlement 249-2006 pour remplacer les règlements 167-93, 180-
97  et 229-2003 – Rémunération des élus (suite)

ARTICLE 2 Le but de ce règlement est de décréter une somme payable au 
maire et aux conseillers à titre de rémunération et d’allocation d’une partie des 
dépenses inhérentes à leur fonction et ce, supérieure au minium prévu à la loi sur 
le traitement des élus municipaux en respectant les normes de la Loi sur le 
Traitement des élus municipaux;

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2007 en 
vertu de l’article 2, alinéa 5 de la Loi sur le traitement des élus municipaux;

ARTICLE 4 La rémunération annuelle actuelle, du maire est de 3 517,66 $, 
le conseiller qui préside le comité de voirie est de 3 165,89 $ soit 90 % de la 
rémunération totale du maire, et de chacun des 5 autres conseillers 1 175,55 $, le 
tout basé sur l’année 2006;

ARTICLE 5 L’allocation annuelles actuelle d’une partie des dépenses reliées 
aux fonctions de Maire est 1 758,83 $ et de chacun des Conseillers est de 587,78 $ 
le tout basé sur l’année 2006;

ARTICLE 6 Il est décrété par le présent règlement qu’il sera versé au 
Maire à titre de rémunération, une somme de 3 588,01 $ et à titre d’allocation 
d’une partie des dépenses inhérentes à sa fonction, une somme de 1 794,01 $ 
égal à la moitié du montant de la rémunération et ce annuellement;

ARTICLE 7 Il est décrété par le présent règlement qu’il sera versé au 
conseiller qui agit à titre de président du comité de voirie à titre de 
rémunération, une somme de 2 552,49 $ et à titre d’allocation d’une partie des 
dépenses inhérentes à sa fonction, une somme de 1 276,25 $ égal à la moitié du 
montant de la rémunération et ce annuellement;

ARTICLE 8 Il est décrété par le présent règlement qu’il sera versé à 
chacun des 5 autres conseillers à titre de rémunération, une somme de 1 199,06 
$ et à titre d’allocation d’une partie des dépenses inhérentes à sa fonction, une 
somme de 599,53 $ égal à la moitié du montant de la rémunération et ce 
annuellement;

ARTICLE 9 Une rémunération de 20 $ et une allocation de 10 $ seront 
attribuées à chaque membre du conseil pour sa présence à un atelier de travail du 
conseil municipal.  Pour avoir droit à cette rémunération, le membre du conseil 
devra avoir assisté à l'atelier de travail de façon continue.

ARTICLE 10 Il est décrété par le présent règlement que lorsque la durée de 
remplacement du Maire par le pro-maire aura dépassé deux (2) jours, la 
municipalité versera à ce dernier une rémunération additionnelle suffisante pour 
qu’il reçoive à compter de ce moment et jusqu’à ce que cesse le remplacement, 
une somme égale à la rémunération du Maire pendant ladite période;

ARTICLE 11 Les rémunérations mentionnées aux articles 6, 7 et 8 de ce 
règlement seront indexées à la hausse, pour chaque exercice financier à compter 
de celui qui commence après son entrée en vigueur, L’indexation consiste dans 
l’augmentation des montants applicables pour l’exercice précédent d’un 
pourcentage correspondant au taux d’augmentation de l’indice des prix à la 
consommation pour le Canada établi par Statistiques Canada, jusqu’à concurrence 
de 6%;
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Projet du Règlement 249-2006 pour remplacer les règlements 167-93, 180-
97  et 229-2003 – Rémunération des élus (suite)

ARTICLE 12 Les rémunérations établies aux articles 6, 7, 8, et 9 de ce 
règlement seront payées en quatre (4) versements égaux, au plus tard le vingtième 
jour de chaque trimestre à partir du 20 mars, 20 juin, 20 septembre et 20 
décembre de chaque année. Le Conseil pourra au besoin modifier ce mode de 
paiement par voie de résolution à cet effet;

ARTICLE 13 En plus de la rémunération établie aux articles 6, 7, 8 et 9, le 
Conseil municipal est par la présente autorisé à rembourser tout membre du 
conseil pour les dépenses réellement encourus pour le compte de la 
Municipalité, pourvu que ces dernières aient été autorisées par résolution et sur 
présentation de pièces justificatives;

ARTICLE 14 Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 
publication et il s’applique pour toute l’année 2007 et aux années suivantes 
jusqu’à ce qu’il soit amendé ou abrogé.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

_________________________  __________________________
Céline Gagné, mairesse           Monique Polard, directrice 

générale et secrétaire trésorière.

Avis de motion: Le 8 janvier 2007
Adoption du projet : Le 8 janvier 2004
Résolution # 2007-013
Avis public le : Le 12 janvier 2007
Adoption du règlement : Le 5 février 2007
Résolution #  2007-___
Publication: Le 9 février 2007

14. Niveleuse : réparations
ATTENDU QUE la municipalité a demandé des estimations pour des 
réparations sur la niveleuse auprès de 2 compagnies :
JN Denis de Weedon
Atelier RN de Stornoway;

2007-014 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Gilbert, et 
résolu que la municipalité du Canton de Lingwick accepte l’estimation 
présentée par la compagnie Atelier RN de Stornoway au coût total de 6 828,98 
$ incluant les taxes pour les réparations telles que mentionnées sur l’estimation.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Entériner les frais pour l’estimation des réparations – Atelier RN 
2007-015 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Gilbert, et 

résolu d’entériner les frais s’il y a lieu pour la demande d’estimation des 
réparations de la niveleuse par Atelier RN de Stornoway, le 8 janvier 2007. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

15. Adoption des comptes du mois de décembre 2006 et comptes courants  -
Janvier 2007
Liste des chèques émis au cours du mois de décembre 2006

9614 Fournier Guy         200,00  $ 
9615 Fournier Guy         200,00  $ 
9616 Fournier Guy         200,00  $ 
9617 Caisse Populaire de Hauts-Boisés         443,96  $ 
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15. Adoption des comptes du mois de décembre 2006 et comptes courants  -
Janvier 2007 (suite)

9618 Fournier Guy           62,50  $ 
9619 9140-1661 Québec inc.      1 412,74  $ 
9620 Stéphane Boulette & Marco Dumas         260,00  $ 
9621 Stéphane Boulette & Marco Dumas         260,00  $ 
9622 Caisse Populaire de Hauts-Boisés         357,01  $ 
9623 Caisse Populaire de Hauts-Boisés         145,22  $ 
9624 Bourque, Sylvio           14,94  $ 
9625 Whalen, Steven           28,88  $ 
9626 Bourque, Michel           29,88  $ 
9627 Ward, Frédérick           29,88  $ 
9628 Lapointe, Josée           43,82  $ 
9629 Morin, Claude           13,94  $ 
9630 Caisse Populaire de Hauts-Boisés      3 221,88  $ 
9631 Centre de Gestion de l'Équip. Roulant    87 006,11  $ 

Salaire décembre 2006      8 418,36  $ 
Frais ouverture de dossier : prêt camion 
Autopompe         175,00  $ 

Liste des chèques émis au cours du mois de janvier 2007 - Pour l'année 
2006

9632 Pétroles Sherbrooke      1 901,78  $ 
9633 JN Denis inc.         159,42  $ 
9634 Quincaillerie N.S. Girard           44,98  $ 
9635 Martel, Brassard, Doyon, S.E.N.C.         598,24  $ 
9636 Lapointe Louise         160,00  $ 
9637 Le Haut-St-François         104,81  $ 
9638 Croteau Gilles, installations électrique           34,19  $ 
9639 Bourque, Sylvio           44,80  $ 
9640 Signalisation de l'Estrie           78,05  $ 
9641 Société Coopérative Agricole Weedon           50,31  $ 
9642 Phaneuf Gilles      1 048,68  $ 
9643 Bilco           58,11  $ 
9644 Services Sanitaires Denis Fortier      2 649,52  $ 
9645 Fonds de l'information foncière             6,00  $ 
9646 Pièces d'auto Angus         139,49  $ 
9647 Transvision Cookshire inc.         559,52  $ 
9648 Bouffard Alain         139,65  $
9649 Aréo-Feu      1 243,71  $ 
9650 Hewitt Équipement Ltée         154,66  $ en attente
9651 Fournier Guy           29,40  $ 
9652 P.H. Vitres d'Autos inc.         351,00  $ 

Liste des chèques émis 8 janvier 2007

9653 Martel, Brassard, Doyon, S.E.N.C.         569,75  $ 
9654 Communication Plus         239,30  $ 
9602 Bilco           39,09  $ 

 112 928,58  $ 

2007-016 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu que  le chèque 9650 est mis en attente et que le conseil accepte tous les 
autres comptes sur la liste présentée et en autorise leur paiement pour un 
montant total de 112 928,58 $ moins le chèque en attente, soit pour un montant 
de 112 773,92 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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15. Adoption des comptes du mois de décembre 2006 et comptes courants  -
Janvier 2007 (suite)

Certificat de crédit # 2007-01-08-01
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que la municipalité dispose des crédits suffisants pour le paiement de ces comptes 
au total de 112 773,92 $.

16. Engagement des dépenses pour le mois de janvier 2007
#POSTE Description Montant
Conseil municipal
02-110-00-329 Lait, café, jus   30,00
Gestion financière et administrative
02-130-00-670 Papeterie (cartouche encre imprimante, 

chemises, pinces notes, cartable, caisses 
papier, trombones, correcteurs, surligneurs) 250,00

02-130-00-670 Livre procès verbaux -������ feuilles 142,00
Reliure (4 anneaux) - 2 pouces   57,00

02-130-00-670 Livre règlement -������ feuilles 142,00
Reliure (4 anneaux) - 2 pouces   57,00

Voirie municipale
����-������-����-������ Sel en vrac (79,71 / tonne)         �� ������������
Aménagement, urbanisme et zonage
02-610-00-310 Frais de déplacement insp. en bâtiment   50,00
ENGAGEMENT DE DÉPENSES JANVIER 2007 : 3 634,54 $

2007-017 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu 
que le conseil accepte la liste d'engagement de dépenses pour le mois de janvier 
2007.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Engagement des dépenses pour le mois de janvier 2007
Certificat de crédit # 2007-01-08-02
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que la municipalité dispose des crédits suffisants pour ces dépenses au 
total de 3 634,54 $.

17. Vente de l’ancien camion autopompe
2007-018 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et résolu 

que le conseil du canton de Lingwick mette en vente sur internet et dans 
l’hebdo Camion, l’ancien camion autopompe 1973 pour la somme de 5 000$. 
Toute offre raisonnable sera acceptée. Celui-ci sera vendu sans équipement et 
tel que vu.  
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

18. Engagement pompier volontaire
2007-019 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que M. Yvon Beauregard est nommé candidat pompier volontaire. M. 
Beauregard devra se conformer au protocole d’engagement et fournir les 
documents demandés. (Certificat médical au frais de la municipalité et copie du 
dossier judiciaire du candidat.)
La municipalité demande un certificat médical émis par un médecin du CLSC 
de Weedon. 
Le conseiller Cloutier vote contre
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

19. Modifications de l’entente entraide : Scotstown – Lingwick – Bury –
Dudswell 
Considérant l’adoption le 4 décembre 2006 de la résolution 2006-456;
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19. Modifications de l’entente entraide : Scotstown – Lingwick – Bury –
Dudswell  (suite)

Considérant qu’il y a lieu d’effectuer des modifications à la dite entente;

2007-020 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Gilbert et 
résolu que cette entente soit seulement entre la ville de Scotstown et les 
municipalités de Lingwick et de Dudswell .
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

19.1Service incendie – Entente relative à l’établissement d’un plan d’aide 
mutuelle pour la protection contre l’incendie
Considérant l’adoption le 4 décembre 2006 de la résolution 2006-456;

Considérant l’adoption le 8 janvier 2007 de la résolution 2007-020;

Considérant qu’il y a lieu d’effectuer des modifications à la dite entente;

2007-021 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et 
résolu d’annuler la résolution 2006-456 et d’autoriser la signature d’une entente 
relative à l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection contre 
l’incendie avec la Ville de Scotstown et la municipalité de Dudswell.
La résolution autorise Céline Gagné, mairesse et Monique Polard, directrice 
générale et secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la municipalité du 
canton de Lingwick la dite entente.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

ENTENTE RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’AIDE 
MUTUELLE POUR LA PROTECTION CONTRE L’INCENDIE

ENTRE :LA VILLE DE SCOTSTOWN

Personne morale de droit public par la Loi des cités et villes, ayant son siège 
social au 101, chemin Victoria Ouest, Scotstown (Québec), J0B 3B0, agissant 
et ici représentée par son maire, Solange Bouffard, et Lyne Gilbert, assistante 
secrétaire-trésorière, dûment autorisées aux fins des présentes par la 
résolution :__________________, adoptée le _________________;

ci-après désignée : « Ville de Scotstown »

ET LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE LINGWICK

Personne morale de droit public régie par le Code municipal, ayant son siège 
social au 72, Route 108, Lingwick (Québec), J0B 2Z0, agissant et ici 
représentée par son maire, Céline Gagné, et sa directrice générale et secrétaire-
trésorière, Monique Polard, dûment autorisées aux fins des présentes par la 
résolution :__________________, adoptée le _________________;

ci-après désignée : « Municipalité du Canton de Lingwick »

ET LA MUNICIPALITÉ DE DUDSWELL

Personne morale de droit public régie par le Code municipal, ayant son siège 
social au 76, rue Principale, Bishopton (Québec), J0B 1G0, agissant et ici 
représentée par son maire, Nicole Robert, et sa directrice générale et secrétaire-
trésorière, Hélène Leroux, dûment autorisées aux fins des présentes par la 
résolution :__________________, adoptée le _________________;

ci-après désignée : « Municipalité de Dudswell »
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ATTENDU QUE les corporations municipales parties à l’entente désirent se 
prévaloir des dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes et des articles 569 et suivants du Code municipal pour conclure une 
entente relative à l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection 
contre l’incendie;

EN CONSÉQUENCE

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit :

ARTICLE 1 OBJET

L’objet de la présente entente est de permettre à chaque municipalité 
participante de prêter secours, pour le combat des incendies et/ou toutes 
situations d’urgence, à toute autre municipalité participante, aux conditions 
prévues à la présente entente.

ARTICLE 2 MODE DE FONCTIONNEMENT

Chacune des municipalités s’engage à fournir l’équipement, le personnel 
nécessaire et disponible pour répondre à toute demande d’assistance en autant 
qu'il est disponible. La municipalité qui répond à une demande d'aide pourra 
satisfaire à cette demande, en autant qu’elle sera assurée d’être protégée par 
d’autres.

Chaque municipalité s’engage à fournir aux municipalités les documents 
suivants :

a)     Une carte du territoire, celle-ci indiquant les routes, rues, chemins, etc;

b)     Une carte indiquant le délai d’intervention (5-10-15 minutes).

ARTICLE 3 DEMANDE DE SECOURS

Le directeur en incendie et/ou tout officier en charge, dûment autorisés à cette 
fin par la loi ou par un règlement de la municipalité qui l’a désigné peut faire 
une demande de secours pour le combat des incendies et/ou toutes situations 
d’urgence à une autre municipalité participante ou accepter une telle demande 
venant d’une autre municipalité participante.

ARTICLE 4 DIRECTION DES OPÉRATIONS

L’officier désigné dans la municipalité requérant assistance prend charge des 
opérations se déroulant dans sa municipalité.

ARTICLE 5 FORMATION DES POMPIERS

Toutes les municipalités consentent à uniformiser leurs méthodes de combat 
des incendies selon les normes et conditions édictées par les lois et/ou 
règlement en vigueur. 

Tout pompier devra accomplir les tâches selon sa formation et sa certification 
reconnue.

ARTICLE 6 IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS
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Chacune des municipalités s’engage à identifier son matériel servant à lutter 
contre l’incendie.

ARTICLE 7 RESPONSABILITÉ CIVILE

En cas de décès, ou de dommages corporels ou matériels survenant au cours 
des opérations reliées à une demande d’assistance, les dispositions suivantes 
s’appliquent :

a) Sous réserve de tous les droits et recours à l’égard des tiers, aucune 
municipalité prêtant secours ou recevant assistance ne pourra réclamer des 
dommages-intérêts, par subrogation ou autrement, d’une autre municipalité 
participante ou de ses officiers, employés ou mandataires, pour les pertes ou 
dommages causés à ses biens au cours ou suite à des manœuvres, opérations ou 
vacations effectuées en vertu de la présente entente.

b) Toute municipalité recevant assistance aux fins des présentes assumera 
la responsabilité des dommages corporels ou matériels qui pourraient être 
causés à des tiers par la faute de tout officier, employé ou mandataire de 
quelques municipalité participante que ce soit agissant alors sous les ordres ou 
directives d’un officier, employé ou mandataire de ladite municipalité recevant 
assistance.

Aux fins des présentes, « tiers » signifie toute personne physique ou morale 
autre que municipalité participante ou ses officiers, employés ou mandataires.

c) Pour les fins d’application de la Loi sur les accidents du travail, de la Loi sur 
la santé et la sécurité au travail et de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles ainsi que pour le paiement de tout bénéfice prévu aux 
conventions collectives, tout officier, employé ou mandataire d’une 
municipalité participante qui subit des blessures dans l’exercice de ses 
fonctions en vertu de la présente entente, sera considéré comme ayant travaillé 
pour son employeur habituel, même lorsque ces blessures surviennent alors 
qu’il prête secours à une autre municipalité. À cet effet, l’employeur habituel 
n’aura aucun recours, par subrogation ou autrement, contre la municipalité 
ainsi secourue.

Chaque municipalité garde sa responsabilité de ces hommes et de ces 
équipements ainsi que sa responsabilité civile.

ARTICLE 8 ASSURANCES

Toute municipalité participante s’engage à assurer à l’égard de ses appareils, 
équipements et de toutes ses responsabilités prévues aux présentes et à ces fins, à 
aviser sans délai ses assureurs en remettant copie des présentes et à assumer toute 
prime ou accroissement de ses biens, appareils ou équipements ainsi que toutes 
ses responsabilités tant à l’égard des tiers et des autres municipalités contractantes 
ou de leurs officiers, employés ou mandataires qu’à l’égard de ses propres 
officiers, employés ou mandataires.

ARTICLE 9 DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

Chaque municipalité partie à l’entente assumera seule les dépenses en 
immobilisations qu’elle devra effectuer pour réaliser l’objet de l’entente.
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ARTICLE 10 RÉPARTITION DES COÛTS D’OPÉRATION

Toute municipalité recevant assistance d’une autre municipalité s’engage à 
payer à cette dernière les déboursés suivants :

a)        Le coût du réapprovisionnement en carburant, en lubrifiant des 
appareils, remplissage des bonbonnes d’air, extincteurs, mousse ou tout autre 
équipement et matériel de la municipalité prêtant secours, si cela s’avère 
nécessaire.

Chaque municipalité remplie ses bouteilles d’air et envoi la facture à la 
municipalité recevante.

b)        Le salaire des officiers et des pompiers selon les barèmes suivants :

- Tous les officiers : 20 $ / heure + bénéfices marginaux;
- Pompiers : 18 $ / heure + bénéfices marginaux.

Note : Les pompiers sont rémunérés pour un minimum de 2 heures lors d’un 
appel pour intervention entente inter-municipale et/ou entraide. Ce temps est 
calculé dès que le camion quitte la caserne.

Lorsque l'appel est annulé tous les pompiers présents à la caserne seront 
rémunérés 2 heures

c) Frais de repas : 

Advenant que l’intervention dépasse 3 heures, des frais maximum de 10 $ par 
pompier seront alloués et payé par la municipalité recevante.

ARTICLE 11 RÉCLAMATION

Toute municipalité prêtant assistance à une autre municipalité aux fins de la 
présente entente ne pourra réclamer de cette dernière aucun paiement ou 
compensation en raison :

a) De l’utilisation de ses appareils et de son équipement de lutte contre les 
incendies;

b) Du coût du carburant et du lubrifiant déjà contenu aux réservoirs de ses 
appareils;

c) Des franchises ainsi que des primes d’assurances couvrant les dommages 
susceptibles d’être causés à ses véhicules et à son équipement ainsi que les 
blessures dont le personnel de son service d’incendie pourrait être victime.

ARTICLE 12 ADHÉSION ET/OU RETRAIT D’UNE AUTRE 
MUNICIPALITÉ

Toute municipalité désirant adhérer et/ou se retirer à la présente entente pourra le 
faire conformément aux dispositions de l’article 469.1 de la Loi sur les cités et 
villes et de l’article 624 du Code municipal, sous réserve des conditions 
suivantes :

a) Elle obtient consentement unanime des municipalités déjà parties à 
l’entente par résolution;
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b) Elle accepte les conditions d’adhésion et/ou de retrait dont les 
municipalités pourraient convenir entre elles sous la forme d’une annexe 
à la présente entente.

c) Toutes les municipalités autorisent par résolution cette annexe.

ARTICLE 13 DURÉE ET RENOUVELLEMENT

La présente entente aura une durée de trois (3) ans à compter de la signature de 
l’entente par les personnes autorisées soient le maire et le directeur général 
et/ou secrétaire-trésorier.

Par la suite, elle se renouvellera automatiquement par périodes successives de 
trois (3) ans, à moins que l’une des municipalités n’informe par courrier 
recommandé ou certifié les autres municipalités de son intention d’y mettre fin, 
et ce au moins trois (3) mois avant l’expiration du terme initial ou de toute 
période de renouvellement, sauf qu’à chaque période de renouvellement des 
trois (3) ans, une révision des salaires pourra être faite.

ARTICLE 14 PARTAGE DE L’ACTIF ET DU PASSIF

Advenant la fin de l’entente, chacune des municipalités conservera l’entière 
propriété de ses terrains, bâtisses, véhicules, équipements et accessoires, le tout 
sans avoir à verser de compensation financière aux autres municipalités partie à 
l’entente.

Chacune des municipalités assumera seule son passif découlant de l’application 
de l’entente, si passif il y a.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À 
______________________________ CE

_____________________ JOUR DE _____________________ 200__.

VILLE DE SCOTSTOWN

________________________

Solange Bouffard, mairesse

________________________

Lyne Gilbert, assistante secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE LINGWICK

________________________

Céline Gagné, mairesse

________________________

Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière
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MUNICIPALITÉ DE DUDSWELL

________________________

Nicole Robert, mairesse

________________________

Hélène Leroux, directrice générale et secrétaire-trésorière

19.2  Entente entraide automatique : Lingwick/Scotstown
2007-022 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu d’adhérer  à  un plan d’entraide automatique entre la municipalité du 
canton de Lingwick et la ville de Scotstown pour la protection contre les  
incendies.  Cette entraide sera en vigueur sur tout le territoire de la ville de 
Scotstown et le territoire de la municipalité du canton de Lingwick compris 
dans le secteur du chemin Dell, de la route 257 des limites de la ville de 
Scotstown jusqu'à la route 108 comprenant les numéros civiques 23 à 72, le 
chemin Roy, le chemin Arthur et le chemin du Belvédère.
Lors d'accident d'auto, bris de fil ou poteau électrique il ne sera pas nécessaire 
d'appeler la municipalité voisine.
Le conseiller Cloutier vote contre
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

20. Période de questions

21. Pause santé de 20 h 44 à 20 h 55.

22. Contrat service collecte des matières résiduelles
2007-023 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert,  et 

résolu d’accepter parmi les soumissions reçues pour la collecte des déchets :
Ferme DS & S Taylor Farm Inc., 
Sani-Estrie, 
Services Sanitaires Denis Fortier Inc 
l’offre de Services de Services Sanitaires Denis Fortier Inc. pour la collecte des 
déchets dans des bacs roulants de 360 litres pour les résidences et dans des 
containers pour les commerces, industries, institutions, camping et territoire de 
chasse, selon les conditions établies dans l’appel d’offre.

Service de 52 collectes annuelles :
commerces, institutions, camping, territoire de 
chasse, édifice locatif,

Années

8 000,00 $ 2007

8 160,00 $ 2008

8 323,20 $ 2009

8 489,66 $ 2010

Service de 26 collectes annuelles :
habitations, fermes et commerces légers.

Années

Coût par unité
45,08 $ 2007

45,98 $ 2008
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22. Contrat service collecte des matières 
résiduelles (suite)

46,09 $ 2009

47,84 2010

Le nombre d’unités sera révisé au mois de décembre de chaque année
Contrat 2007 :
45,08 $ par unité (26 collectes annuelles)  230,5 unités x 45,08$ = 10 556,90$ 
plus taxes
8 000 $ pour les commerces (52 collectes annuelles) plus taxes
Total : 18 556$  (TPS 1113,36$)   (TVQ 1475,20$)  = 21 144,56$

Cette résolution modifie la résolution 2004-206 adoptée le 4 octobre 2004 
concernant la section pour l’année 2007, considérant l’offre de Steve Fortier au 
nom de Services Sanitaires Denis Fortier inc. et telle que mentionnée dans sa 
correspondance du 3 novembre 2006.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

22.1 Avis de motion : Règlement de taxation pour la location des containers 
pour la collecte des matières résiduelles et pour les frais des numéros 
civiques

2007-024 est donné par le conseiller Marois qu'à une prochaine session du conseil, un
AVIS DE règlement fixant les tarifs pour la location des containers servant à la 
MOTION collecte des matières résiduelles des commerces recevant le service de 52 

collectes annuelles ainsi que pour le tarif des numéros civiques remis aux 
propriétaires.

23. Cabane de la patinoire : achat d’une porte
2007-025 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Cloutier,  

et résolu d’entériner la commande d’une porte pour la cabane de la patinoire 
chez Fenêtre Élite de St-Gilles.
Le prix est de 261,20 $ plus taxes.  Le conseiller André Poulin  posera la porte.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

24. Entériner – Achat de ponceau pour le Parc-en-Ciel – Coop Weedon : 
538,30 $ avec taxes

2007-026 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et résolu 
d’entériner la dépense reliée à l’achat à la Coop de Weedon, d’un ponceau au coût 
de 538,30 $ taxes incluses, afin de compléter le projet d’aménagement du Parc-
en-ciel, tel que stipulé par la résolution 2006-445. 
Cette résolution entérine également un montant supplémentaire de 194 $ suite à 
l’achat du ponceau. Selon la résolution 2006-445 un montant de 3 369,60 $ 
avait été accordé alors que le coût final est de  3 575,30 $ incluant les 
modifications.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

25. Comité de Loisirs – Réservation : cabane de la patinoire
2007-027 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier,  et 

résolu d’autoriser le comité des loisirs à faire la demande d’un permis de 
boisson pour l’activité du 3 février 2007 qui sera tenue dans la cabane de 
patinoire et l’accès au Centre Communautaire est autorisé pour les salles de 
toilettes le tout sous la responsabilité du comité.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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26. Club d’auto-neige Cookshire inc.
2007-028 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Marois,  et 

résolu d’accorder un droit de passage au Club d’auto-neige Cookshire inc. pour 
l’année 2007  sur les chemins municipaux suivants: Chemin de Belvédère, 
chemin Poulin, section du chemin Fontainebleau, Chemin de la Rivière-rouge.
Il est également autorisé les droits de passage pour les traverses sur les routes 
257, 108, le chemin de la Montagne Rouge.
Le Club d’auto-neige Cookshire inc. devra faire l’installation de la signalisation 
adéquate.
Une signalisation indiquant « Homme au travail » devra être installée par le 
club, sur le chemin Poulin s’il y a des travaux pendant la période hivernale.
La municipalité du Canton de Lingwick ne sera pas tenue responsable de tous 
dommages, bris, incidents ou accidents pouvant survenir.
Un formulaire devra être signé entre les deux parties et le conseil autorise 
Céline Gagné, mairesse à signer pour et au nom de la municipalité.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

27. Règlement  no. 250-2007 – Gestion des cours d’eau
ATTENDU QU' un avis de motion a été donné par le conseiller Marois, 
lors  la session du conseil tenue le 4 décembre 2006;

ATTENDU QUE la municipalité adopte un règlement pour l’établissant 
d’une entente établissant les responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur 
le territoire de la municipalité du Canton de Lingwick.

EN CONSÉQUENCE,

2007-029 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Poulin, et résolu 
que le présent règlement soit adopté: 

ENTENTE

ENTRE

La Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François, personne morale 
de droit public ici représentée par son préfet monsieur Michel Gendron et son 
directeur général monsieur Claude Brochu, tous deux dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro 2006-CA-06-4380 du  7 juin 2006;

Ci-après appelée «la M.R.C.»

ET

Le Canton de Lingwick, personne morale de droit public ici représentée par sa  
mairesse madame Céline Gagné et sa directrice générale madame Monique 
Polard, toutes deux dûment autorisées en vertu de la résolution numéro 2007-
028 du 8 janvier 2007;

Ci-après appelée «la municipalité»

CONSIDÉRANT QUE la M.R.C. du Haut-Saint-François détient la compétence 
exclusive sur tous les cours d’eau de son territoire, telle que définie par l’article 
103 de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, chapitre 6), ci-après 
citée [la loi];

« 103 Toute municipalité régionale de comté a compétence à l’égard des cours 
d’eau à débit régulier ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou 
modifiés par une intervention humaine, à l’exception :
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1° des cours d’eau ou portion de cours d’eau qui relèvent de la seule 
juridiction du Gouvernement du Québec et qui sont déterminés par le décret 
numéro 1292-2005 en date du 20 décembre 2005 (2005, G.O.2, 7381 A), soit
La rivière Saint-François en aval du Lac Saint-François.

2° d’un fossé de voie publique;

3°d’un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil du Québec qui se 
lit comme suit :

«Tout propriétaire peut clore son terrain à ses frais, l’entourer de 
murs, de fossés, de haies ou de toute autre clôture.

Il peut également obliger son voisin à faire sur la ligne séparative, 
pour moitié ou à frais communs, un ouvrage de clôture servant à 
séparer leurs fonds et qui tienne compte de la situation et de l’usage 
des lieux.»

4°d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes :

a) utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation;

b) qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine;

c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares1.

La portion d’un cours d’eau qui sert de fossé est aussi sous la compétence de la 
M.R.C. »

CONSIDÉRANT QUE la M.R.C. ne dispose pas du personnel, des véhicules et des 
équipements requis pour exercer pleinement cette compétence;

CONSIDÉRANT QUE l’article 108 de la loi. prévoit qu’une entente peut être 
conclue entre la M.R.C. et une municipalité locale de son territoire 
conformément aux articles 569 à 575 du Code municipal du Québec pour lui 
confier l’application des règlements, le recouvrement de créances et la gestion 
des travaux prévus par la loi en matière de cours d’eau;

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt des parties de conclure une telle entente;

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :

1. Objet

La présente entente a pour objet de confier à la municipalité diverses 
responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et de prévoir 
les modalités de son application.

2. Mode de fonctionnement

Le canton de Lingwick, à titre de mandataire, fournit les services du personnel 
nécessaire, dont ceux de la (ou des) personne(s) désignée(s) au sens de l’article 
105 de la loi, ainsi que des véhicules et autres équipements requis pour la 
réalisation de l’objet de l’entente.

                                                          
1 En vertu des articles 35 et 36 L.C.M., les fossés de drainage qui répondent à ces 
exigences, avec un écart de 10%, relèvent exclusivement de la compétence de la 
personne désignée par la municipalité locale pour tenter de régler les mésententes en 
relation avec ces fossés.
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3. Territoire visé

La présente entente vise tous les cours d’eau sous la compétence de la M.R.C. 
et situés sur le territoire de la municipalité. 

Aux fins de la présente, les mots «cours d’eau» visent tous les cours d’eau à 
débit régulier ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés par 
une intervention humaine, à l’exception:

1°  des cours d’eau ou portion de cours d’eau qui relèvent de la seule juridiction 
du Gouvernement du Québec et qui sont déterminés par le décret numéro 1292-
2005 en date du 20 décembre 2005 (2005, G.O.2, 7381 A ), soit : La rivière 
Saint-François en aval du Lac Saint-François.

2° d’un fossé de voie publique;

3° d’un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil du Québec, qui se 
lit  comme suit :

«Tout propriétaire peut clore son terrain à ses frais, l’entourer de murs, 
de fossés, de haies ou de toute autre clôture.

Il peut également obliger son voisin à faire sur la ligne séparative, pour 
moitié ou à frais communs, un ouvrage de clôture servant à séparer 
leurs fonds et qui tienne compte de la situation et de l’usage des lieux.»

4°d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes :

a) utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation;

b) qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine;

c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares.

La portion d’un cours d’eau qui sert de fossé est aussi sous la compétence de la 
M.R.C.

4. Responsabilités de la municipalité

La municipalité est responsable :

�x de la gestion des travaux requis pour rétablir l’écoulement normal 
des eaux d’un cours d’eau situé sur son territoire en présence d’une obstruction 
qui menace la sécurité des personnes ou des biens, y compris dans le cas où 
cette obstruction est causée par un embâcle ou par un barrage de castors, en 
conformité avec la procédure prévue à la Politique de gestion des cours d’eau 
en vigueur de la M.R.C. ;

�x du recouvrement des créances dues par toute personne qui a causé 
une obstruction en vertu de l’article 105 de la loi;

�x de l’application sur son territoire de la réglementation adoptée par la 
M.R.C. régissant les matières relatives à l’écoulement des eaux des cours 
d’eau;

�x de la gestion des travaux requis pour assurer le respect des 
dispositions de cette réglementation par un contrevenant et du recouvrement 
des créances dues par toute personne en défaut d’exécuter les obligations qui y 
sont prévues;
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�x d’assumer toute autre responsabilité qui lui est confiée par la 
Politique de gestion des cours d’eau en vigueur.

Aux fins de la réalisation de l’objet de la présente entente, la municipalité 
doit procéder :

�x à l’engagement et au maintien du personnel requis et notamment, à 
la nomination d’au moins un employé qui exerce les pouvoirs de personne 
désignée au sens de l’article 105 de la loi, la municipalité devant s’assurer que 
cette personne dispose du temps et des ressources nécessaires pour accomplir 
les obligations qui lui sont confiées à cette fin;

�x à la fourniture des équipements (véhicules, équipements lourds et 
autres) requis à cette fin, incluant, si nécessaire, le recours à des tiers pour 
l’exécution de travaux ponctuels;

�x à la mise en place d’un programme pour son intervention lorsqu’elle 
est informée de la présence d’une obstruction qui menace la sécurité des 
personnes ou des biens dans un cours d’eau situé sur son territoire.

5. Personne désignée en vertu de l’article 105 de la loi

La municipalité doit informer la M.R.C. du choix de l’employé ou, selon le cas, 
de ses employés qui exercent la fonction de personne(s) désignée(s) au sens de 
l’article 105 de la loi lorsqu’elle procède à une nomination. La M.R.C. 
approuve ce choix par résolution de son conseil.

La M.R.C. peut, pour des motifs raisonnables, demander à la municipalité 
locale de modifier ce choix et à défaut, la M.R.C. peut résilier unilatéralement, 
en tout ou en partie, la présente entente. Cette résiliation prenant effet dès 
qu’un avis de résiliation autorisé par la M.R.C. est notifié à la municipalité.

6. Dépenses d’immobilisations

Toutes les dépenses d’immobilisations, incluant les dépenses relatives à l’achat 
de véhicules ou d’équipements reliées à l’objet de la présente entente, sont à la 
charge exclusive de la municipalité.

7. Dépenses d’exploitation

Toutes les dépenses d’exploitation reliées à l’objet de la présente entente, 
incluant de façon non limitative les salaires du personnel, les bénéfices 
marginaux, les frais de déplacement, les frais de repas, les allocations de 
kilométrage, les assurances responsabilité civile, délictuelle et professionnelle, 
les dépenses reliées à la fourniture et à l’entretien des véhicules et équipements, 
les dépenses de remise en état des lieux lors d’une intervention ainsi que les 
coûts de l’exécution de travaux ponctuels confiés à des tiers, sont à la charge 
exclusive de la municipalité.

À titre de participation au paiement d’une partie de ces dépenses, la M.R.C. 
cède par la présente à la municipalité toute somme perçue par elle en vertu du 
tarif exigé aux fins d’obtention d’un permis par une personne qui désire 
effectuer une intervention dans un cours d’eau assujettie au paiement d’un tel 
tarif.

De plus, la municipalité conserve toute somme qu’elle recouvre d’une personne 
en défaut lorsqu’elle fait effectuer les travaux de correction requis aux frais de 
cette personne.
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8. Responsabilité civile

Les parties conviennent, tant pour elles que pour leurs officiers, employés ou 
mandataires,  de ne pas se réclamer de dommages-intérêts, par subrogation ou 
autrement, et de se tenir mutuellement indemnes de toute réclamation reliée 
directement ou indirectement à l’exercice de tout ou partie des responsabilités 
qui sont confiées par la présente entente.

Sous réserve de la responsabilité de la M.R.C. quant à la validité du contenu de 
sa réglementation, la responsabilité à l’égard de toute réclamation d’un tiers 
reliée directement ou indirectement à l’exercice de tout ou partie des 
responsabilités qui lui sont confiées par la présente entente, incluant la mise en 
application du règlement de la M.R.C. est assumée par la municipalité locale. 
Aux fins du présent article, «tiers» signifie toute personne physique ou morale, 
autres que les municipalités membres, leurs officiers, leurs employés ou leurs 
mandataires.

À cette fin, les parties s’engagent à aviser sans délai leurs assureurs respectifs 
de la signature de la présente entente et à assumer toute prime ou accroissement 
de prime pouvant résulter de cette responsabilité.

9. Durée

Le terme initial de la présente entente est fixé au 31 décembre 2010, à 24 h 00.
Par la suite, la présente entente se renouvelle de façon automatique pour des 
périodes successives de 5 années, à moins que l’une ou l’autre des parties n’ait 
transmis, au moins 6 mois avant l’expiration du terme initial ou d’un terme de 
renouvellement, un avis écrit de son intention d’y mettre fin.

Les parties peuvent également, même en cours de validité, convenir de 
modifier la présente entente ou d’y mettre volontairement fin d’un commun 
accord.

10. Résiliation

Outre le cas de résiliation prévu à l’article 5, les parties conviennent que la 
M.R.C. peut résilier unilatéralement la présente entente, en tout ou en partie, si 
elle est d’avis que la municipalité n’exécute pas adéquatement les 
responsabilités qui lui sont confiées.

La M.R.C. peut notifier un avis de résiliation qui prend effet à la date de sa 
réception ou, au choix de la M.R.C., à toute date ultérieure qui y est prévue si 
un délai est accordé à la municipalité pour qu’elle remédie au défaut qui y est 
constaté.

Les parties conviennent qu’en cas de résiliation, la M.R.C. n’est tenue de verser 
aucune indemnité à la municipalité, les dispositions prévues à l’article 11 
s’appliquant intégralement lors de cette résiliation.

11. Partage de l’actif et du passif

Compte tenu des critères de répartition des dépenses, il n’y aura aucun partage 
de l’actif et du passif à la fin de la présente entente, la municipalité conservant 
la propriété de ses véhicules et équipements et la responsabilité du personnel 
affecté à la réalisation de son objet sans autre formalité et assumant le passif, le 
cas échéant, qui en découle.
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12. Entrée en vigueur

La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

EN FOI DE QUOI  les parties ont signé à ____________

ce ________________________2007

Pour la M.R.C. :

_________________________
Michel Gendron, Préfet

_________________________
Claude Brochu, Directeur général

Pour le Canton:

____________________________ __________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, Directrice générale

Et secrétaire-trésorière

Avis de motion: Le  04 décembre 2006
Adoption: Le 8 janvier 2007
Résolution # 2007-029  
Publication: Le 12 janvier 2007

28. Territoire MAR-RIN – Numéros civiques
Le sujet à été discuté lors du point 22.1.

29. Travaux d’électricité : cafétéria
2007-030 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu de demander une soumission à Alain Bibeau, Jacques Laprise et   
Gaudreau & Fils, pour ajouter une prise de courant à la cafétéria pouvant 
fournir un courant de 50 ampères lorsque branché au secteur de 240 volts.  
Cette soumission devra inclure l’ensemble des modifications requises.
Le comité du 150e acceptera de financer une plaque de cuisson de 36 pouces 
qui requiert ce courant.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

30. Correspondance du maire

31. Correspondance de la secrétaire

32. Varia

32.1 Engagement de M. Robert Roy, préventionniste
2007-031 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu de retenir les services de M. Robert Roy, préventionniste pour 90 
heures en 2007, à raison de 35 $ de l’heure plus les taxes, plus les frais de 
transport qui seront payés à raison de 0,38 $/km.  M. Roy fera l’inspection 
de bâtiments identifiés comme risques élevés et risques très élevés en 
compagnie d’un pompier de la municipalité et la rédaction d’un rapport qui 
sera remis en 2 copies dans un cartable.
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Madame Céline Gagné, mairesse et Stéphane Bouffard, directeur du service 
incendie soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité du 
Canton de Lingwick.
Les conseillers Guillemette et Cloutier votent contre
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

32.2 Formation POMPIER 1 – SECTION 1
Le dossier est reporté à un conseil ultérieur.

33. Période de questions
Une question est posée concernant le sable servant d’abrasif pour l’entretien 
des chemins.
Une citoyenne souhaite ses vœux de Bonne Année aux membres du conseil et 
félicite le conseil pour l’engagement d’un préventionniste.

CERTIFICAT DE CRÉDIT #2007-01-08-03

Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que le canton de Lingwick dispose de crédit budgétaire suffisant pour 
les dépenses projetées par le conseil au cours de cette session.

34.  Levée de la session.
2007-032 Il est proposé par le conseiller Cloutier, que la levée de la session soit 

prononcée. Il est 22 h 20.

CANTON DE LINGWICK

__________________________ ___________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, directrice générale 

et secrétaire-trésorière


